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TERMES DE REFERENCE POUR LE RECRUTEMENT D’UN ASSISTANT SPECIALISTE EN 

PASSATION DES MARCHES (ASPM) DE L’UNITE DE GESTION DU PROJET GOUVERNANCE 

LOCALE ET COMMUNAUTES RESILIENTES (PROLOG)  

 

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Le Projet de Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG), financé dans le 

cadre du PRA combine l’appui à la décentralisation avec des engagements de développement 

tout en renforçant les capacités de résilience des communautés, notamment des ménages 

vulnérables impactés par les conflits. 

Ce projet entend attaquer l’extrême vulnérabilité des communautés grâce au renforcement 

de l’accès aux moyens de subsistance, à la dynamisation de l’économie locale à travers la 

réhabilitation des infrastructures communautaires et le développement d’activités 

génératrices de revenus, toute chose devant contribuer à réduire les tensions sociopolitiques 

et la violence.  

Il sera exécuté sous la tutelle du Ministère de la Décentralisation et du Développement Local 

(MINDDEVEL) à travers les composantes ci-après :  

• Composante 1 : Amélioration des infrastructures communautaires et des services de 

base ; 

• Composante 2 : Amélioration du cadre de gouvernance à plusieurs niveaux et de la 

capacité des       

              entités décentralisées à fournir des services ; 

• Composantes 3 : gestion, suivi et évaluation du Projet ; 

• Composante 4 : Contingence d’intervention d’urgence. 

Ainsi, le processus de mise en place de ce projet a été consolidé par la signature du décret 

n°2024/00164/PM du 25 janvier 2024 portant création, organisation et fonctionnement du 

Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilientes par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement et par la signature également de la décision n°000010/D/MINDDEVEL du 1er 

février 2024 portant désignation du Coordonnateur National de l’Unité de Gestion du Projet 

Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (UGP). Par ailleurs, à la suite de plusieurs 

Avis de sollicitation à manifestation d’intérêt (ASMI) les personnels clés de l’UGP et des UCR 

ont été recrutés et à pied d’œuvre. La Banque mondiale a déclaré le projet en vigueur le 15 

avril 2024. 
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Afin d'améliorer l’efficacité de la passation des marchés à assurer l'atteinte des résultats 

escomptés, l’ensemble des activités du Projet et plus spécifiquement celles relatives à la 

passation des marchés il est indispensable d’assurer un suivi régulier. A cet effet, les services 

d’un Assistant Spécialiste en Passation des Marchés (ASPM) sont requis pour renforcer la 

fonction passation des marchés.  

2. MISSIONS ET PROFIL DE L’ASSISTANT SPECIALISTE EN PASSATION DES MARCHES 

 

Placé sous l’autorité du Coordonnateur National du Projet et du Spécialiste en Passation des 

Marchés (SPM) et sous sa supervision directe, l’Assistant Spécialiste en Passation des Marchés 

(ASPM) a pour principales missions d’appuyer le SPM dans l’ensemble des activités de 

passation de marché au sein du projet. A ce titre il ou elle : 

 

 En matière de planification des marchés 

- Participe à la planification de l’ensemble des activités de passation des marchés ;  

- Assiste à la mise à jour le plan de passation des marchés sous la supervision du SPM ; 

- Est responsable du classement et de l’archivage de tous les documents et dossiers de 

marchés ; 

- Participe au suivi de passation des marchés, y compris des délais ; 

- Tient à jour les différents tableaux de suivi des DAO/DC/DP, contrats, marchés ;  

 

En matière de passation des marchés 

- Participe à la préparation des Dossiers d’Appel d’Offres de travaux ou de fournitures, 

et de Demande de propositions pour les services de consultants et veiller à ce que 

ces dossiers soient conformes aux observations des diverses commissions de passation 

des marchés concernées et de la Banque Mondiale, et dans le respect des dispositions 

de l’accord de prêt ;  

- Participe à la préparation des avis spécifiques d’appel d’offres de travaux et de 

fournitures, ainsi que les avis à manifestations d’intérêt pour les services de 

consultants, et veiller à leur publication  

- Participe à la préparation des marchés et les finaliser. Veiller à ce qu’ils soient 

validés, visés, souscrits, approuvés et notifiés dans les meilleurs délais ;  

- Participe à la mise à jour des informations et au suivi du processus de passation des 

marchés en ligne dans « STEP » (Systematic Tracking of Exchanges in Procurement) ; 

- Assure le suivi de la codification des contrats, marchés et consultations diverses (DC, 

DAO, DP) ; 

- Est responsable de la préparation des demandes de cotation ; 

 En matière de suivi des marchés 

- Tient à jour un tableau de suivi de l'exécution des marchés et des bons de 

commande ;  

- Tient à jour et assure le suivi des avis de non-objection de la Banque mondiale ;  

- Tient à jour les fiches de transmissions à la Banque et aux différentes Administrations 

des documents concernant les procédures de passation des marchés ;  

- Assure l'archivage de tous les documents relatifs à la passation des marchés et plus 

particulièrement ceux qui sont nécessaires à la revue à posteriori des auditeurs et 

des missions de supervision ;  
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- Tient à jour le répertoire des fournisseurs, des entreprises et des consultants ;  

- Assiste le SPM dans les activités de préparation et d'élaboration du PTBA ;  

- Préparer et mettre à disposition toutes les informations et documents relatifs à la 

passation des marchés requis dans le cadre des missions d'audit et de supervision ; 

 

Participe également à la mise en œuvre du plan de renforcement des capacités en matière 

de passation des marchés.  

Mène toute autre tâche qui lui sera confiée dans le cadre de son travail, par le 

Coordonnateur National ou le Spécialiste en Passation des Marchés.  

Projet.  
3. – PROFIL DU CANDIDAT(E) RECHERCHE 

Le consultant recherché devra remplir les conditions suivantes : 

• Avoir au moins un diplôme universitaire (BAC + 3), avec comme matière 
principale une discipline pertinente (par exemple : ingénierie, passation des 
marchés, droit, administration, commerce, finance, gestion, architecture, 
économie, ou domaine connexe) ;  

• Avoir au moins trois (03) ans d’expérience professionnelle en généra dont au 
moins deux (02) dans la passation des marchés à un poste de responsabilités 
similaires dans un projet sous financement des bailleurs de fonds ou dans le 
secteur public ;  

• Une bonne expérience dans des marchés d’infrastructures ;  

• Avoir une bonne connaissance pratique des procédures de passation des 
marchés de la Banque mondiale et des autres Bailleurs de fonds (Directives, 
PPM, dossiers types, évaluation des offres, types de contrats, etc…) serait un 
atout ; 

• Avoir une bonne connaissance pratique du code des marchés publics, du rôle 
des différents Acteurs et du fonctionnement des Commissions de Passation des 
marchés serait un atout ;  

• Avoir une bonne maîtrise de l’une des deux langues officielles (Anglais et 
français) et posséder de bonnes connaissances de l’autre ; 

• Le Postulant devrait être disponible, avoir un bon sens de l’organisation et de 
la hiérarchisation des tâches. Il fera également preuve d’une probité morale 
établie et devra posséder des bonnes aptitudes au travail en équipe et sous 
pression.  

• Maîtriser des applications logicielles couramment utilisées (Word, Excel, 
PowerPoint) ainsi que les outils de communications tels que les courriels ;  

• Avoir suivi la formation en ligne à l’utilisation du système de traitement et de 
suivi des marchés de la Banque Mondiale (STEP) ; 

• Avoir une capacité de planification, de synthèse, de communication et de 
rédaction ;  

• Avoir une excellente capacité de communication écrite et orale en français 
ou en anglais.  
 

4. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE  

Les dossiers de candidature doivent être envoyés par mail (PDF) et devront comprendre les 

documents suivants :  

- Une lettre de motivation détaillée, faisant ressortir les capacités spécifiques du 

Candidat qui l’aideront à réussir sa mission ainsi que la collaboration avec les 

principales parties prenantes ;  
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- Un curriculum vitae (CV) du candidat mettant en exergue les expériences similaires, 

daté de moins de trois (03) mois, signé et mentionnant ses adresses complètes (boite 

postale, téléphone, e-mail etc.) ;  

- Des photocopies des diplômes, attestations et/ou certificat de travail et, tous autres 

documents démontrant les aptitudes/qualifications des candidats ;  

- Une photocopie de la Carte Nationale d’identité (CNI).  

 

5. DUREE DU CONTRAT ET LIEU D’AFFECTATION. 

Le Poste est ouvert sur 2 ans renouvelables mais n’excédant pas la durée du projet. 

Le lieu d’affectation du Consultant est l’UGP PROLOG à Yaoundé, avec des déplacements 
dans les zones d’intervention du projet.  
 

6. METHODOLOGIE D’EVALUATION DES CANDIDATURES 

 
Le recrutement se fera selon la méthode de sélection des consultants individuels définie aux 

points 7.36 et 7.37 du Règlement de Passation des Marchés daté de Juillet 2016, révisé en 

Novembre 2017, Août 2018 et Novembre 2020 et février 2023. Le Consultant sera recruté sur 

la base de ses qualifications académiques, de son expérience professionnelle pertinente et 

de sa capacité à réaliser la mission.  

Les candidats seront évalués sur la base des CV et éléments justificatifs des compétences 

dans une première étape, et ultérieurement pour les pré-qualifiés, sur la base d’une 

audition. Seuls seront auditionnés les candidats ayant obtenu au moins 60/100. La 

notation finale des candidats pré-qualifiés sera pondérée à raison de 50% pour 

l’évaluation sur CV et 50% pour les auditions. 

 
7. CRITERES DE PERFORMANCE. 

Au regard des attributions et des obligations ci-dessus, l’efficacité et les performances de 

l’Assistant au Spécialiste en Passation des Marchés (ASPM) seront mesurées en fonction des 

indications du tableau ci-dessous :  

-  

 Critères d’évaluation 

de la performance 

Indicateurs Modalités de 

notation 

Evidences Responsabilités 

évaluées 

Poids 

1 L’assistance dans la 

planification des 

données du PPM est 

effective 

Appréciation de 

l’assistance 

dans 

l’élaboration du 

PPM 

Qualité de mise 

en forme du 

PPM 

Echelle de 0 

à 10 

⎯ Avis du SPM 

⎯ Notes, échanges 
avec le SPM 

⎯ Trace de 
transmission à la 
coordination 

  

2 L’assistance est 

apportée dans la 

préparation des 

DAO/DC de travaux ou 

de fournitures, et des 

Appréciation de 

l’assistance 

dans la 

production des 

documents de 

Echelle de 0 

à 10 

 

⎯ Avis du SPM 

⎯ Notes, 
échanges avec 
le SPM 

⎯ Dossiers de 
passation en 
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 Critères d’évaluation 

de la performance 

Indicateurs Modalités de 

notation 

Evidences Responsabilités 

évaluées 

Poids 

TDR/ASMI/DDP pour 

les services de 

consultants  

passation des 

marchés 

Quantité et 

Qualité des 

documents de 

passation des 

marchés 

élaborés sur 

l’ensemble 

attendu d’après 

le PPM 

 

 

 

 

Combinaison 

de modalités 

cours et 
archivés 

3 L’assistance dans la 

vérification de la 

conformité des dossiers 

et le respect des 

procédures est 

effective 

Appréciation de 

l’assistance par 

le SPM 

Nombre de 

vices de 

procédures 

découvertes à 

postériori 

Echelle de 0 

à 10 

Décompte 

des vices de 

procédures 

détectées a 

posteriori 

⎯ Notes, 
échanges avec 
le SPM 

⎯ Rapports 
d’audits 

  

4 L’établissement et 

notification des ordres 

de service de 

commencer les travaux 

ou les prestations sont 

réalisées 

Appréciation de 

la qualité du 

suivi des OS par 

le SPM 

Ordres de 

services 

produits, signés 

par la 

Coordination et 

notifiés aux 

Consultants 

dans les délais 

Echelle de 0 

à 10 

 

Décompte 

des OS 

établis dans 

les 5 jours 

suivants la 

signature du 

contrat 

⎯ OS signés et 
notifiés 

⎯ Traces de 
notifications 

⎯ Décharges des 
notifications 
par les 
consultants 

⎯ Contrats signés 

  

5 La présence 

systématique dans 

toutes les séances 

d’ouverture des offres 

en qualité 

d’observateur ; et en 

qualité de membre en 

sous-commission est 

effective 

Appréciation 

par le SPM de la 

participation 

aux séances 

d’ouverture et 

dans les sous-

commissions  

Nombre de 

présences aux 

Echelle de 0 

à 10 

 

 

Décompte 

des 

présences 

⎯ Fiche de 
présence 

⎯ Rapport 
d’activités 

⎯ Rapports des 
commissions 

⎯ Rapports des 
sous-
commissions 
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 Critères d’évaluation 

de la performance 

Indicateurs Modalités de 

notation 

Evidences Responsabilités 

évaluées 

Poids 

séances 

d’ouverture des 

offres et sous-

commissions 

6 La contribution à la 

production mensuelle 

de la situation des 

marchés (RSM), la 

contribution 

trimestrielle aux 

aspects de passation 

des marchés et à la 

production du Rapport 

de Suivi Financier (RSF) 

ainsi que la 

contribution 

semestrielle à la 

production du rapport 

d’activités (RA) est 

effective 

Appréciation de 

la contribution 

dans la 

production des 

RSM, RSF et RA 

Quantité et 

Qualité des 

rapports ayant 

bénéficiés de la 

contribution de 

l’A/SPM sur 

l’ensemble 

attendu d’après 

le PPM 

Echelle de 0 

à 10 

 

 

 

Combinaison 

de modalités 

⎯ Registre des 
transmissions 
Coordination 

⎯ Exemplaires des 
rapports 
proposés (y 
compris les 
copies 
électroniques) 

  

7 Les approbations 

nécessaires des 

membres compétents 

de l'Administration 

avant requête de l’avis 

du PTF concerné pour 

les rapports 

d'évaluation des offres 

sont systématiquement 

sollicitées 

Appréciation de 

la contribution 

dans les 

requêtes 

d’approbation 

 

Nombre de 

requêtes 

d’approbation 

émises au 

MO/Tutelle 

avant 

sollicitation des 

avis du PTF 

Echelle de 0 

à 10 

 

 

 

Combinaison 

de modalités 

⎯ Avis du SPM 

⎯ Requêtes au 
MO/Tutelle 

⎯ Rapports 
d’activités 

  

8 La documentation sur 

la passation des 

marchés est bien 

archivée 

Délai de mise à 

disposition des 

archives 

sollicitées 

Fonction du 

temps 

d’accès 

⎯ Archives 

⎯ Temps d’accès 
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 Critères d’évaluation 

de la performance 

Indicateurs Modalités de 

notation 

Evidences Responsabilités 

évaluées 

Poids 

9 La conduite de l’ASPM 

est jugée par la/le SPM 

Note attribuée 

le SPM 

Echelle de 

notation de 

10 à 0 

⎯ Avis du SPM Entretien des 

bonnes 

relations avec 

les 

collaborateurs 

 

 


